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Pour toute question 
concernant un projet 
spécifique, nécessitant une 
réponse individuelle, merci 
de nous contacter sur la 
boite Parentalité : 
Parentalité21@caf21.caf.fr

Afin de faciliter les 
échanges, merci d’utiliser 
le fil de discussion pour 

poser vos questions, nous 
répondrons à la fin de la 

présentation.

Une FAQ de toutes vos 
questions sera diffusée sur 
le Caf.fr



L’action de la branche famille en matière de Soutien à 
la Parentalité (Sfp),une approche preventive et 
universaliste…

1.Un cadre de référence commun à l’ensemble des actions parentalité.

2.Un projet qui s’ inscrit dans une dynamique de réseau.

3.Des nouvelles modalités d’intervention selon 4 axes.

4.Des nouvelles modalités de financement selon 4 axes.

5.Des modalités de gestions adaptées 

6.Vos questions…

AU PROGRAMME…



L’accompagnement des parents le 
plus en amont possible des 
difficultés et éviter ainsi des 
situations graves et complexes

Le respect de la diversité des 
modèles éducatifs, des contextes 
familiaux, économiques et culturels 
de chaque famille

La valorisation des parents dans leur 
rôle et le renforcement de leurs 
compétences parentales

Le déploiement de cette politique 
s’appuie sur deux leviers principaux 

• La prestation de service (Ps)

• Le Fonds national parentalité 
(Fnp)

- levier opérationnel essentiel au 
financement d’actions 
territorialisées et à 
l’accompagnement des 
dynamiques de mise en réseau 
des acteurs. 

La branche famille en matière la Parentalité c’est :
Elle s’inscrit dans un cadre juridique précisé dans l’ordonnance
n °202216611 du 19 mai 2021 relative aux services aux familles, complété par la charte nationale de soutien à la Parentalité.

• Une approche préventive et universaliste dans une logique d’investissement social fondé sur :

Un accompagnement 
par la Caf 21 
(expertise, conseil 
développement et 
évaluation).

• Le Pôle Parentalité 
• Le Service des 

Aides Financières 
collectives



La Parentalité est transversale, à la croisée de plusieurs politiques publiques, 
déclinées sur les Territoires et le Département de la Côte d’or.

Un objectif positionné 
dans la Cog 2023 – 2027 : 

renforcer la visibilité et 
l’accessibilité de l’offre et 

développer les démarches 
d’évaluation

Des actions parentalité en 
cohérence avec les priorités 

des SDSF et  CTG : 
développement des 

synergies entre acteurs, 
renforcement des 

dynamiques de 
réseaux,  articulation entre 

local et départemental

Le soutien des 
démarches 
innovantes 

La création d’un 
écosystème 

parentalité pour 
améliorer la 

structuration et la 
lisibilité des offres 
parentalité : label 

« Parents Parlons »



3 annexes

o Annexe 1: Référentiel de soutien et d’accompagnement

à la parentalité

o Annexe 2 : Les fiches thématiques par axe et par volet

o Annexe 3 : Guide méthodologique pour la mise en œuvre

des projets parentalité

Une nouvelle circulaire nationale : 
Diffusion de la circulaire FNP et de ses annexes le 14/11/2024 : Disponible sur le Caf.fr : Circulaire FNP

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/cnaf/Nous_connaitre/qui%20sommes%20nous/Textes%20de%20r%C3%A9f%C3%A9rence/Circulaires/2024/C-2024-227.pdf


Axe 5
Lieux ressource

30000 euros

FNP

Axe 1
100 actions, 60 porteurs, 

67020 euros
Parentalité des jeunes 

enfants et des 
adolescents.

les écrans, la scolarité, les 
violences intrafamiliales, 

l’épuisement parental

Axe 2
Animation

25600 
euros

Axe3
Fonction
nement
58400 
euros

Le soutien à la parentalité dans le département en Côte d’Or en 2024

les prestations de services
• 2 espaces de rencontre
• 5 laep
• 41 porteurs de projet Clas 

(dont la moitié sur Dijon 
Métropole.

• 4 services conventionnés 
de médiation familiale

• 2 services d’aide à 
domicile et 1 en horaires 
atypiques

Déploiement 
des réseaux 
d’acteurs 
Parentalité sur 
les territoires

Réseaux et 
formation des 
professionnels



« La parentalité désigne l’ensemble des façons d’être et de vivre le fait d’être parent.
C’est un processus qui conjugue les différentes dimensions de la fonction parentale, matérielle, psychologique, morale, culturelle,
sociale.
Elle qualifie le lien entre un adulte et un enfant, quelle que soit la structure familiale dans laquelle il s’inscrit, dans le but d’assurer le
soin, le développement et l’éducation de l’enfant.
Cette relation adulte/enfant suppose un ensemble de fonctions, de droits et d’obligations (morales, matérielles, juridiques,
éducatives, culturelles) exercés dans l’intérêt supérieur de l’enfant en vertu d’un lien prévu par le droit (autorité parentale).
Elle s’inscrit dans l’environnement social et éducatif où vivent la famille et l’enfant ».

Rappel définition "Parentalité
Une définition qui met en valeur les deux principes essentiels suivants sur 
lesquels la branche famille fonde son intervention 

La parentalité est un
processus qui s’inscrit
dans une trajectoire
parentale et familiale :
« on ne nait pas
parent, on le devient »

Les parents sont les
premiers éducateurs
de leur enfant.



• Pour renforcer les projets dans le cadre de la charte nationale de soutien à la parentalité

• Pour partager les mêmes principes, mêmes valeurs

• Pour que les gestionnaires puissent s'inscrire dans un cadre commun

• Pour être éligible à un financement possible par la Caf dans le cadre du Fond national parentalité

1. Un cadre commun de référence :  le référentiel socle

Un socle commun pour tous les porteurs de projet



Un cadre commun de référence destiné à accompagner :
  
❖ les gestionnaires ;  
❖ les services des Caf ; 
❖ les partenaires.

Permettre aux 
gestionnaires 
d’élaborer leur 
projet parentalité 
pour être éligible 
à  un financement 
possible par la 
Caf. 
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Des principes généraux 
d’intervention :

- Intérêt de l’enfant et des parents au 
centre des interventions

- Reconnaissance du parent comme 
premier éducateur de l’enfant

- Compétences parentales 

- Libre adhésion des familles 

- Démarche universaliste

- Prise en compte de la diversité des 
modèles éducatifs 

- Accessibilité financière à tous les 
parents

- Principe de laïcité 

Des conditions nécessaires 
pour la mise en œuvre des 
actions et projets parentalité 

-Qualifications et des compétences 
requises pour les intervenants

- Positionnement et des postures 
éthiques attendus : neutralité, 
bienveillance, caractère transitoire

- Nécessaire inscription dans une 
dynamique de réseau 



2- Des actions nécessairement inscrites dans le cadre d'un 
projet parentalité structuré

Des conditions 
nécessaires  pour 
la mise en œuvre 
des projets : 

Des qualifications 
et des 
compétences 
requises pour les 
intervenants

Positionnement 
et posture éthique 
attendus

11



• Le volet 1 « actions » conduites 
dans le cadre des Reaap

• Le volet 2 « animation parentalité » 

• Le volet 3 « fonctionnement »

• Le volet 4 « expé individuelle » 
2024/2025

Axe 1 : Implication et participation des parents à 
travers des modalités d’interventions collectives :

Axe 2 : Nouvelles formes d’accompagnement des 
parents à travers des modalités d’interventions 
individuelles (préciser Caf expérimentatrices).

Axe 3 : Développement des services et lieux 
ressources parentalité 

Axe 4 : soutien des dynamiques d’animation et 
promotion de la parentalité sur les territoires

3- Des nouvelles modalités d’intervention selon 4 axes

Jusqu’en 2024

Depuis le 1er janvier 
2025





4- Des modalités de gestion adaptées 

Modalités de dépôts des actions quel que soit l’axe:

Dépôt des dossiers sur la plateforme ELAN ouverte – accès au guide utilisateur 2025

Une amélioration de l’outil de gestion Caf est en cours afin d’offrir des facilités de gestion 
et un meilleur outil de pilotage pour mesurer les effets de cette politique.



Modalités de selection des projets
Le Comité Départemental « Parentalité »,composé de la Caisse d’Allocations Familiales, du Conseil 
Départemental, de la Mutualité Sociale Agricole et de l’Etat, rattaché au comité départemental des services 
aux familles (Cdsf), procède à la sélection des projets pour le financement desquels une subvention a été 
sollicitée auprès de la Caf dans le cadre du fonds national parentalité. Cette sélection repose sur une liste de 
critères définis en cohérence avec le référentiel national parentalité. La liste des dossiers retenus sera 
présentée pour information au conseil d’administration de la CAF.

Le principe de co-financement reste indispensable afin d’inscrire les 
projets dans une dynamique partenariale. 

Cette sélection repose sur une liste de critères définis en cohérence 
avec le référentiel national parentalité





Mise en place d’un plancher pour les subventions Fnp :

Afin de limiter la dispersion des subventions et conforter l’impact des actions soutenues au titre du
Fnp, à l’instar du Fond publics et territoires, aucune subvention FNP inférieur à 1500€ par an et par
projet n’est accepté.

Modalités de financement spécifiques pour chaque axe d’intervention :

- Axe 1 : Pourcentage des dépenses de fonctionnement dans la limite maximale de 80% du coût de
l’action

- Axe 2 Volet 2 : 20 000€ pour 0,5 ETP ou 10 000€ pour 0,25 ETP

- Axe 3* :

*Attention pour les REP : co-financement SPIP obligatoire

- Axe 4 : Volet 1 : 20 000€ pour 0,5 ETP ou 10 000€ pour 0,25 ETP

Volet 2 : Pourcentage des dépenses de fonctionnement dans la limite maximale de 80% du
coût de l’action

4- Des modalités de financement selon 4 axes 

Prix plafonds (2025) Taux de prise en charge Montant subvention 

40 390€ 60% 24 234€



ZOOM :
L’appel à projet Reaap 2025 Axe 1
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À partir du 21 février jusqu’au 21 mars pour déposer les projets sur la plateforme Elan : l’appel 
à projet sera disponible sur le Caf.fr/Espace professionnel/Partenaires locaux/Appels à projet.

Attention!

- Cette Année un seul appel à projet

- Aucun financement inférieur à 1500 € par an et par projet ne sera accepté

Le depot des projets pluriannuels est à privilégier

(projets soutenus par la caf depuis au moins 2 ans, presentation d’un bilan qualitatif, 
quantitatif et financier satisfaisant).



Une entrée par axe pour le partenaire…



Attention, pas plus de 5 actions par projet…
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Modèle Complétude d’une action…



Choix un seul volet, plusieurs thématiques possibles…



Pour la pluriannualité



Pour la pluri annualité du projet…



Le budget pluriannuel…



Récapitulatif…



Merci pour votre 
attention…

Nous répondons à vos questions…

Retrouvez l’enregistrement du webinaire sur le caf.fr.

Une FAQ sera bientôt mise à votre disposition.
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